
à la source du pays du Saulnois

CONCERT DE NOËL
 Le samedi 4 janvier à 20h, à la Délivrance, 

avec l’Orchestre National de Metz  

sous la direction de David Reiland.
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  Innover pour un  
espace public plus sûr

Des silhouettes de préventions PIETO  
ont été installées à plusieurs passages protégés.

Ces silhouettes permettent d’améliorer la sécurité des 

piétons et de modifier le comportement des automobi-

listes dans l’espace public.

 Opération rénovation 
façade

Le bilan de la première campagne 2017-2019  
montre sans conteste l’intérêt de cette opération. 

Les aides municipales allouées à ce jour ont généré  

547 050, 58 € H.T. de travaux pour un montant de  

137 936, 73 € de subventions municipales. 

Cette première action est déjà perceptible et doit être 

poursuivie. Aussi, une seconde campagne est à ce jour 

envisagée pour une durée de trois ans, à compter du  

1er janvier 2020. L’objectif souhaité est la remise en valeur 

du bâti ancien très présent dans les rues du centre-ville et 

vise à améliorer son attractivité.

Pour ce faire un nouveau règlement a été adopté lors du 

dernier conseil municipal du 18 décembre.

  Fresque  
La fresque dessinée en l’an 2000 par l’artiste  
Greg Gawra a retrouvé une seconde jeunesse.  

En effet, le temps passant et le sel usant, les dessins se 

faisaient de plus en plus discrets. C’est Éric Haven, un 

artiste mosellan, et ses collaborateurs qui ont redonné un 

coup de jeunesse à ce 

mur maintes fois 

contemplé.

 Liaison douce
Les travaux de la liaison douce rue Princesse Napoléon 

ont débuté le 4 décembre pour une durée de deux mois 

hors intempérie. Le chantier qui a été confié à l’entreprise 

COLAS de Héming est réalisé à hauteur de 70 % et les 

délais seront tenus.

Columbarium
Un projet d’extension est en cours avec une réalisation au 

printemps. C’est un système évolutif qui a été retenu avec  

deux modèles type “bahut” de douze emplacements cha-

cun.

  Balade thermique  
et conférence sur les 
aides financières

La mairie de Dieuze, en lien avec l’Espace Info 
Energie, vous invite à participer gratuitement  
à une balade thermique dans les rues de la ville,  
le mercredi 12 février de 18h à 19h30  
(départ de la mairie).

La balade thermique sera suivie d’une conférence à la 

mairie sur les aides financières à 19h45.

À l’aide d’une caméra thermique, le conseiller énergie se 

déplace pour montrer les pertes d’énergies des logements. 

Cette animation est gratuite et indépendante (il n’y a 

aucun acte de commerce, ni pendant, ni après cette ani-

mation). Informations complémentaires auprès de l’Es-

pace Info Energie au 03 87 86 46 62.

T R A V A U X  • • •
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  Parc pédagogique  
Les travaux de gros œuvre sur le Parc pédagogique 
vont bon train. 

Les murs “béton” que l’on voit apparaître pourront 

accueillir dans quelques mois une “poêle à sel” et un 

“baissoir”, éléments essentiels d’une saline. Une “gradua-

tion” viendra compléter la technique de production du sel.  

Enfin, des espaces piétonniers seront créés, ce qui permet-

tra une déambulation sympathique à deux pas du centre 

ville.

  Saulnois Innovation  
L’association a été créée le 18 décembre 2019.

La ville de Dieuze a décidé de relever par l’innovation les 

défis d’un monde en transformation profonde, par la créa-

tion et l’animation du pôle Saulnois Innovation. Le Tiers 

lieu-Fab Lab communal, qui est l’une de ses premières 

réalisations tous publics, sera ouvert à toutes et tous en 

février 2020.  

Mercredi 18 décembre, la création de l’association Saul-

nois Innovation a permis d’élargir le périmètre d’action et 

de faciliter la participation de tous les acteurs concernés. 

Elle sera avant tout un outil de coordination des actions 

et un vecteur de lien social.

Premiers ateliers d’innovation collaborative 
“Saulnois innovation”

Le tiers lieu, en réseau avec les ateliers d’innovation, 

fait le lien avec les usagers, les établissements scolaires 

et les associations et a pour thématique :

   E Énergies renouvelables et biométhanisation ;

    E Fabrication additive et procédés numériques ;

    E Aquaculture durable et fermes d’élevage de percidés ;

E Agroproductions et alimentation locale ;

E Services au public et mobilité.

  Qualité bâtiments 
publics

Agir pour la qualité de vie des élèves et enseignants 
de l’école Charpentier lors des périodes de fortes 
chaleur.

Le dérèglement climatique s’accompagne d’une élévation 

de la température et de canicules précoces, dès le prin-

temps, de plus en plus fréquentes. 

Nous nous devons d’agir avec réalisme. Nous nous 

sommes donc rapprochés de la mission nationale pour la 

qualité des constructions publiques et de laboratoires 

spécialisés de l’université lorraine. 

Cette action sera engagée en début d’année et prendra en 

considération 4 objectifs : le confort des élèves et des 

enseignants, l’impact sur la santé des élèves et ensei-

gnants, le respect des impératifs climatiques, la maîtrise 

des charges financières de fonctionnement.

  Un escalier  
pour la Chine

L’entreprise Escaliers Somme a réalisé un escalier 
monumental qui sera installé sur un campus en 
Chine.

Ce travail impressionnant mêle savoir-faire traditionnel et 

techniques modernes. Cet escalier de 7 m de 

haut reprend l’esprit des escaliers 

français du XIXe siècle. 

Pas moins de 

3 000 heures 

de travail ont 

été nécessai-

res pour la réali-

sation de cet ou-

vrage. L’entrepri- 

 se a utilisé exclusive-

ment du chêne de nos régions 

sélectionné dans une scierie locale. 8 

sculpteurs français ont participé à ce pro-

jet. Leur savoir-faire, combiné à celui de 

toute l’entreprise des Escaliers Somme, a 

contribué à faire de cet escalier une véri-

table œuvre d’art.    

Cette réalisation a été présentée au grand 

public lors d’un week-end portes ouvertes 

qui a connu un véritable succès puisque 

pas moins de 800 personnes se sont 

déplacées pour l’occasion !
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 29e salon des Arts 
Ce salon, connu et reconnu dans notre grande région 
a accueilli des milliers de visiteurs. Des centaines  
de scolaires ont également montré tout l’intérêt 
qu’ils portent à l’art, toujours bien guidés  
par leurs professeurs. 

Deux sculpteurs meusiens, Henry-Patrick Stein et Jean 

Bergeron étaient invités d’honneur. Isabelle Henry, habi-

tant à Coutures, complétait le trio d’honneur en appor-

tant toute son imagination et sa créativité.

De plus, un clin d’œil particulier a été donné à notre 

illustre académicien Émile Friant lors d’un spectacle théâ-

tralisé interprété par Thomas Walter et Aline Delavallade.

 Téléthon 2019 
Le Trail du Téléthon a connu un succès grandissant. 
Les installations du CFIM sont bien adaptées  
à ce genre de manifestations, alliant le côté pratique 
et la sécurité. La somme de 2 476 € a été récoltée.  

La marche du 8 décembre, au départ du Puits salé, a ras-

semblé une cinquantaine de personnes. À l’intérieur de ce 

bâtiment, des passionnés du travail du bois étalaient tout 

leur savoir-faire. La somme de 470 € a été récoltée. Ce 

même dimanche 8 décembre, les Jeunes sapeurs-pom-

piers ont vendu des peluches Téléthon devant les com-

merces dieuzois ; plus de 1 200 € ont été récoltés. Enfin, le 

repas Choucroute-Karaoké du vendredi 13 décembre a 

rassemblé près de cent personnes. Lors de cette soirée a 

été pratiqué le tirage au sort de plus de 100 lots offerts 

par les commerçants locaux. Merci aux généreux dona-

teurs. 

Au total, l’opération Téléthon 2019 sur Dieuze reccueille la 

somme de 5 550, 41 €.

  Libération de Dieuze
À l’occasion du 75e anniversaire de la libération  
de Dieuze et Environs, trois manifestations  
de “mémoire” se sont déroulées à la Délivrance. 

Le dimanche 8 décembre, Marie-Hélène Fery, artiste bien 

connue, a produit un spectacle qu’elle a imaginé pour 

commémorer l’anniversaire de la libération de Dieuze et 

des environs, et plus largement la libération de toute la 

Moselle Sud. Ce spectacle se voulait intergénérationnel 

afin qu’un lien se crée entre les “expulsés” de 1940 et les 

collégiens. Les élèves sont montés sur scène pour inter-

préter des chansons d’époque merveilleusement orches-

trées par Madame Kamal, principale adjointe.

Le lundi 9 décembre, plus de 300 élèves, issus du collège 

Charles Hermite et du groupe scolaire Gustave Charpen-

tier se sont joints au spectacle de Marie-Hélène Fery. Les 

enseignants pourront ainsi travailler plus précisément sur 

le devoir de mémoire qui doit être transmis à nos jeunes 

générations.

Dans le même objectif que le concert de Marie-Hélène 

Fery, une exposition retraçant toutes les étapes de la 

seconde guerre mondiale a été montée dans l’espace 

muséographique de la Délivrance, jusqu’au 15 décembre 

inclus. Des passionnés de l’histoire militaire étaient 

chaque jour sur place pour accueillir les visiteurs.
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  Conseil municipal 
Junior 

Il a participé au forum des associations organisé par 
le Collège/Lycée Charles Hermite de Dieuze, en 
partenariat avec la MJC/Centre Social de Dieuze,  
le 5 novembre 2019.

Les élèves de 4e et de 3e ont ainsi pu rencontrer certains 

conseillers Junior et découvrir les missions et les projets 

futurs du CMJ :

E  Préparation et réalisation des prochaines élections du 

nouveau Conseil Municipal Junior début 2020

E  Poursuite des visites du tissu associatif local

E  Visite du Conseil départemental, de la Maison de 

Robert Schumann et de l’Assemblée Nationale

E  Partenariat avec l’association « les amis de Gandiol »

E  Poursuite action « ville propre »

Pour tous les jeunes résidant à Dieuze, scolarisés du CM1 

à la seconde, qui souhaitent nous rejoindre, n’hésitez pas 

à vous faire connaître auprès d’un Conseiller municipal 

Junior ou en mairie au 03 87 05 65 84 (mail : periscolaire@

dieuze.fr ) et de remplir un acte de candidature, dispo-

nible sur simple demande ! Les prochaines élections 

auront lieu début 2020, les dates exactes seront communi-

quées ultérieurement.

 Saint-Nicolas
Malgré un temps très capricieux, la venue de saint Nicolas 

sur la place du Marché a été appréciée par les enfants qui 

ont pu emporter un sachet de friandises après avoir con-

sommé un chocolat bien chaud.

  Marché et parade  
de Noël

Nouvelle formule pour ce Marché de Noël 2019.

Un seul week-end à Dieuze, le week-end suivant à Vic-sur-

Seille et le troisième  à Château-Salins. L’entente entre les 

trois communes s’est avérée concluante autant sur les 

échanges de matériels qu’au niveau de la fréquentation 

sur les différents sites.                                                                       

La parade de Noël de Dieuze a connu un succès inattendu. 

La foule des grands jours était présente pour accueillir les 

huit groupes costumés et les musiciens sur la place du 

Marché. À renouveler sans hésitation. 

La patinoire venait compléter l’organisation générale pour 

ce week-end. Elle reviendra pour les vacances de Noël, du 

22 décembre au 5 janvier, généreusement mise à disposi-

tion par l’ACAD.
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 Sainte-Barbe 
Ont été décorés de la médaille d’honneur des 
sapeurs-pompiers, pour leur engagement au corps  
départemental. 

E  L’adjudant-chef Éric Matthias, échelon grand or,  

pour 40 ans d’engagement ;

E  Le Lieutenant Christophe Veveurt, échelon or,   

pour 30 ans d’engagement  ;

E  Le caporal-chef Frédéric Crapanzano, échelon bronze, 

pour 10 ans d’engagement ;

E  Le sapeur Morgane Somme, échelon bronze,  

pour 10 ans d’engagement

E  Le lieutenant Pascal Morel s’est vu remettre l’insigne 

de chef de centre pour une année de service.

 Cérémonie patriotique 
Belle cérémonie à l’occasion du 101e anniversaire de 
l’armistice de 1918 à la nécropole de Dieuze.

Un hommage a été rendu aux défunts de la Grande 

Guerre dont 947 roumains. À l’issue de cet hommage, les 

autorités civiles et militaires se sont rendues au Monu-

ment aux Morts où cinq récipiendaires ont été décorés 

par le lieutenant-colonel Dumont, chef de corps du CFIM :

E  Le chef d’escadron Jean-Loïc Mottier du CFIM a reçu 

l’ordre national du Mérite

E  André Beaucourt de Dieuze (croix du Combattant)

E  René Perrin de Bassing (croix du Combattant)

E  Armand Frey de Conthil (croix du Combattant)

E  Roland Spanagle de Val-de-Bride (croix du Combattant)

Fernand Lormant, maire et vice-président du départe-

ment de la Moselle, a procédé à l’appel des dieuzois morts 

    pour la France, après avoir fait lecture du message, 

suivi de Paul L’Huillier, conseiller municipal junior.

Après le dépôt des gerbes, les enfants des écoles ont 

chanté l’hymne de la Marseillaise. Une messe en l’église 

Sainte-Marie-Madeleine clôturait cette célébration.

 EHPAD 
Nouveauté à la maison de retraite de Dieuze :  
un parcours de marche a été installé afin que  
les résidents puissent travailler leur motricité, seuls 
avec un parent ou un kiné. 

Dans un espace central, il est aussi envisagé d’y créer un 

jardin des senteurs. Pour financer le projet, 2 aides locales 

ont apporté leur soutien : 

E  les élèves de la Providence et l’association des chas-

seurs (opération culinaire) ;

E  les bénévoles de l’association des familles et amis des 

usagers de l’hôpital ont demandé une aide à la fonda-

tion Malakoff Méderic.

 Festisol 
Festisol, le festival de la solidarité a eu lieu à la MJC 
centre social Jacques-Prévert de Dieuze. 

Chacun était invité à partager une soupe qui était offerte 

à tous. Le collectif Solidarité de Dieuze rassemble des 

associations qui oeuvrent pour faire vivre la solidarité en 

faveur des personnes du territoire.

 Résidences séniors 
Moselis a déposé le permis de construire au service 
urbanisme de la commune en décembre pour instruction. 

Le projet de construction de 4 pavillons neufs, d’environ 

70 m², adaptés aux séniors, sera implanté route de Loudre-

fing, à proximité de l’hôpital Saint-Jacques et de la MSP, 

ainsi que du centre ville et de ses commerces.
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  Déversements 
délictueux

Ils sont punissables d’une contravention de 3e classe 
pouvant entraîner une amende de 450 € (Art. 29.2. 
du RSD de la Moselle).

• Interdiction d’introduire dans les ouvrages publics, toute 

matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la 

cause directe ou indirecte soit d’un danger pour le person-

nel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de traite-

ment, soit d’une dégradation desdits ouvrages ou d’une 

gêne dans leur fonctionnement. L’interdiction porte 

notamment sur le déversement d’hydrocarbures, d’acides, 

de cyanures, de sulfures, de produits radioactifs et, plus 

généralement, de toute substance pouvant dégager soit 

par elle-même, soit après mélange avec d’autres effluents 

des gaz ou vapeurs dangereuses, toxiques ou inflam-

mables. 

• Les effluents, par leur quantité et leur température, ne 

doivent pas être susceptibles de porter l’eau des égouts à 

une température supérieure à 30°C. 

• Sous réserve des dispositions prévues à l’article 91, le 

déversement de liquides ou matières provenant de la 

vidange des fosses fixes ou mobiles est interdit dans les 

réseaux d’assainissement. Il en est de même pour les 

liquides ou matières extraits des fosses septiques ou appa-

reils équivalents provenant d’opérations d’entretien de 

ces dernières. 

• Les rejets émanant de toute activité professionnelle 

exercée à l’intérieur des maisons d’habitation et dont la 

qualité est différente de celle des effluents domestiques 

doivent faire l’objet, en application des dispositions de 

l’article L. 35-8 du Code de la Santé Publique, de mesures 

spéciales de traitement ; de plus, un dispositif doit per-

mettre le prélèvement d’échantillons destinés à assurer 

des caractéristiques physiques, chimiques et biologiques 

des eaux usées évacuées à l’égoût.

  Tri sélectif
Des affiches rappelant les consignes de tri sélectif ont été 

installées aux entrées du cimetière communal.

  Collecte  
du verre

Afin d’améliorer les 
performances de collecte  
du verre, la Communauté  
de Communes du Saulnois 
modernise son parc  
de conteneurs à verre. 

Ainsi, cinq nouveaux conteneurs sont venus remplacer les 

plus an cien nes colonnes à verre à Dieuze : un sur le par-

king de l’Arc en Ciel, deux à la déchèterie, un rue du Géné-

ral Camon et un sur le parking de l’ancien LIDL. Au total, 

sur l’ensemble du Saulnois, 48 nouveaux conteneurs ont 

été installés, fin 2019. Les conteneurs qui n’ont pas été 

remplacés ont, quant à eux, bénéficié d’un nettoyage 

complet intérieur/extérieur. De quoi donner envie d’en-

core plus trier son verre, dans l’un des 235 conteneurs 

répartis sur les 128 com munes du territoire.

Les nouvelles consignes de tri 
Depuis plus de 20 ans que la collecte sélective existe, le 

taux de collecte et de recyclage des emballages ne cesse 

d’augmenter. Si ces résultats sont encourageants, nous 

restons en recherche constante de solutions pour nous 

améliorer. C’est pourquoi, à partir du 1er janvier 2020, les 

consignes de tri évoluent et se simplifient : en 2020, tous 

les emballages se trient ! Un guide du tri expliquant les 

nouvelles consignes a été envoyé à chaque foyer.

  Rappel hivernal  
et police municipale

E Vu le règlement sanitaire départemental (article 99.8)

n’oubliez pas vos obligations par temps de neige ou 
de verglas. Tous propriétaires, remplaçants ou locataires 

sont tenus, à toute heure, d’enlever la neige ou la glace du 

trottoir devant leur maison. Lorsqu’il y a du verglas, ils  

doivent répandre  du sable, des cendres, de la sciure de 

bois ou du sel sur toute la largeur du trottoir.  

E Rappel : le nettoyage du trottoir devant votre habita-

tion est de votre responsabilité.

E Jeux dangereux : les  jeux de glissade sur les rivières et 

plans d’eau font encourir à ceux qui les pratiquent un 

risque grave et engagent leur responsabilité.
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FÊTES ET MANIFESTATIONS  
DIEUZOISES

Janvier
  Samedi 4 E Concert de l’Orchestre national de Metz / Délivrance

 Mardi 7 E Vœux du maire / Délivrance

  Samedi 11 E Conférence du Cercle Edmond About / M.J.C.

  Dimanche 19 E Repas des Aînés / Délivrance

  Jeudi 23 E Repas des Rois / Club “les Retrouvailles”

  Jeudi 23 E Collecte de sang / Délivrance

Février
 Samedi 1er E Conférence du Cercle Edmond About / M.J.C.

  Jeudi 6 E Assemblée générale / Club “les Retrouvailles”

  Samedi 8 et dimanche 9 E Tournoi de foot en salle / Football Club 

Dieuze

  Dimanche 16 E Salon du mariage / Délivrance

  Dimanche 23 E Repas du conseil de fabrique de Dieuze

  Du 24 au 28 E A.L.S.H. / M.J.C.  

Mars
 Samedi 7 E Conférence du Cercle Edmond About  / M.J.C.

  Dimanche 8 E Compétition canicross & canivtt  / Club canin du 

Saulnois

  Dimanche 8 E Loto / Stand de Tir Aux Deux Seilles 

 Vendredi 20 E Foire de printemps au centre ville

  Dimanche 22 E Concours d’Agility / Club canin du Saulnois 

   Dimanche 29 E Repas dansant du carnaval / Club “les Retrouvailles” 
LA MUNICIPALITÉ  
VOUS PRÉSENTE  
SES MEILLEURS VŒUX 
POUR LA NOUVELLE 
ANNÉE

 Repas des Aînés
Le 19 janvier aura lieu le traditionnel repas des 

anciens à la salle de la Délivrance à Dieuze pour tous 

les dieuzois âgés de 68 ans révolus. Les invitations ont 

été lancées. Merci d’y répondre.

 Vœux du maire
Les vœux du maire se dérouleront à la Délivrance, le 

mardi 7 janvier 2020 à 18h30.

 Emmaüs 
Le mouvement de l’abbé Pierre s’est lancé  
dans la vente en ligne en créant la société  
Label Emmaüs au niveau national. La communauté  
de Sarrebourg-Hesse vient d’y adhérer.

Elle a lancé sa boutique virtuelle :  

https://www.label-emmaus.co/fr/nos boutiques/assajuco/


